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1« COMPTE DE TUTELL~. 

CO'MPTEDE TUTELLE. - Rectificalion. Prescription.1011 
ou 30? etc. nº 39. - Trailé n11l faute de compte. Exét.1-
tion en majorité. Nullité couverle? art. 472. D,alogue '1 
t. 2, p. 213. 

39. COMPTE l>E TUTELLE. Rl!CTIFICATION, PRESCRIPTION. 

L'aclion en i:edressement ou rectilication d'un compte • 
tutelle, pour omissions i erreurs, faux on doubles emploi, 
peut-elle etre exercée apres dix ans écoulés depuis la majoril 
du mineur? 

L'art. 475 me parait s'y opposer; il décide généralemenl• 
it1distinctement que (( toute action du mineur contre son ta. 
teur, relativement aux faits de la tutelle,. se prescrit par di 
ans, a compter de la roajorité ». Qu'il s'agisse d'un com~ 
tot~l, ou qu'il s'agisse d'un compte partiel, d'un ou de pli: 
sieurs articles seulement prétendus fautifs ou erronés, ou omi, 
toujours est-il qu'il s'a.git touiours également de faits de tutellt. 
et d'actions du mineur contre son tuteur relativement a ces faill 
'foujours est-il, anss.i, que les motifs qui ont dicté l'art. lJJ 
s'appliquent, non rooins que le texte, a la demande en rélr
malion de quelques points ou articles d'un compte fait et rendl, 
tout autant qu'a la demande en présentation et confectiont 
compte lui-meme toul entier, et méme encore plus s'il se~ 

, La tutelle, disent l'exposé des motifs et le rapport, est • 
acte onéreux, une charge, dont les embarras ne doivent plf 
étre immodérément prolongés contre le tuteur; en acco~ 
au pu pille dix ans, a pres sa majorité i pour l'exercice de toulf 
les actions relali'ies a la tutelle, on fait assez, et tout exces 1f 
celle matiere serait un mal réel pour la société tout entiere.
La disposition a pour objet de délivrer le tuleur ~ au bout dei 
années, de la crainte d'aucune tracasserie de la part d'un mid 
ingral ou en pide. , - , Les demandes en révision de com~ 
dtl d'un autre coté le rapport sur l'art. 541 du Code de 
d urc, ces demandes ruineuses, plus inextricables souvent qt 
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lescomptcs mémes, sont abolics; mais s'il y a des erreurs ou 
des omissions , de faux ou de doubles emplois, les par ti es p~ur
ront en demander la réformalion . , 

Eh bien done, je le demande , laisser le tuteur exposé pen
dant trente ans, ou pendant dix ans depuis son comple rendu et 
arrelé (art. 2262 ou art. 1304), aux reeherches et réclamations 
plus ou moins tracassieres peut-etre, de celui qui a été so~ 
pupille,a ses demandes de réformation ou de révision partielle 
souvenl plus inextricables que le compte lui-méme le mettr~ 
ainsi, en vue et dans la prévision de pareilles dema~des dan& 
la nécessité de con~rver encore ;soigneusemen t ei long-t;mps, 
apres son ~m.pte fmt et r~ndu, une foule de notes, renseigne
m~ts, memo1res et autres pieees justificatives, n'est-ce pas le 
1r.ul,er absolument comme si c'était l'action directe et entiere en 
reddition de compte ou en révision de compte que l'on rendit 
ainsi recevahle pendant un si grand nombre d'années? N'est-ce 
pas l_e replonger dans tous les embarras qu'on a reconnu ne 
devo1r pas étre prolongés contre lui, daos toutes les craintes 
dont on a entendu et voulu le délivrer au bout de dix années? 
N'est-ce pas, en un mot? effacer la disposilion tu lélaire et 
d'ordre public de l'att. 475, l'effacer du moins en partie car 
eneore une fois, il n'y a de différence que du plus au m
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que de la partie au tout, entre une demande en reddition d; 
eompte et une demande en réformation ou rectification de 
compte. 
m Object~ •. S'il ~.e,s'agit que de mire rectifier le compte Jui-

&ne, a I a1de d elements qui lui soient propres, par exemple 
pour ~rreur de calcul, et non de faire revenir précisément sur 
les _fa,ts de la tutelle, l'art. -175 ne doit plus étre applicable, 
ma,s seulement l'art. Mt du Code de procédure et l'art. !262 
du Code Napoléon; et l'action alors doit durer trente ans. 

Réponse. Meme en ce cas, l'art. 470 me parait toujours appli
r.able. Est-ce qu'alors, en effet, il ne s'agit pas toujours de faire 
reconnaitre el déclarer le luteur débiteur de telle ou telle 
sommeenvers le mineur? Débiteur, pourquoi ?pour quellecause 
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óu a raison de quel fait Y Parce que dai:is le compte o_n a mis II craintes et embarras, et demandes et aclipns, et tracasseries ,· a 
chiffre pour un autre? on parce ·qu'on a porté u"ne somme i raison de la tutelle? 
l'acLif ou avo ir dü Luteur, au lieu de la por ter a son passif OI - Simple er.reur de calcul ! 'simple oubli ! - Raison dé plus 
débet? Mais ce n'est point la une cause de dette ou de créa~ pour ne pas prolonger encore pen_dant. TRENTE ans, outi'e ·une 
La vraie source 011 cause de la dette prétendue et réclamée OOlo partie plus ou moins longue déja des d1x premiéres armées de la 
tre le tuteur, c'est toujour-s el uniquement et essentiene·ment 11 majorité, la responsabilité du tuteur, ses en'lbarras et ses in-
fait de la tutelle; ce n'est que parce qu'il devait ou qu'~n pri, quiétudes, sa position pré~ire et incertaine. Quoi ! c'est assez 
tend qu'il devait la scimme en sa qualité de tutenr et~ ra1son• (aire, dit-on, pour le mineur, que de lui donner día; années 
sa gestion comme tel , qu'on vient et qu'on peut la lm redemD pour se faire rendre compte, pour rechercher et réunir tous 
der aujourd'huL Ain~i, par exemple, il s'agira d'nne sommei les documents et renseignements dont il a hesoin pour étayer 
dix mille francs portée en compte a la charge du tuteur, compt, ses réclamations, pour éviter les surprises, erreul's, o~is-
sée de ditférentes sommes qu'il est {lit avoir touchées_ pour • sioos, etc.; et on lui donnerait TRJ!Nl'E années pour vérifier et 
minenr et qui son t. énumérées; mais, vérification faite, il • signaler, et faire réparer une simple erreur de chiffre ou calcul, 
trouv.e qu'on s'esl trompé dans l'addition, qne le chilfre total 1 011 une simple omission faite dans une partie du compte et sup
doit étre porté a douze mille francs au lieu de dix mille. 1 pléée par une autre partie du méme compte, toules choses q_u'il 
bien! je dis que le mineur qui vient derrnmder cette rectificatil suffit,d'un instant, d'une lecture du compte, pour r.econnaitre 
demande véritablement, au fond, qne le tuteur soit déclare II ctvérilier ! 1):1, singuliere distinclioo ! ceux-la mémes qui accor
•étre redevable d'une somme de douze,mille francs, par e-e mOlili denl si largement trente années pour choses qui réclament si 
on pour ce fait,qu'il les a touchés pour lui en qualité de tutea,: peu un délai si énormémeot long, ceux-la ne permettent point 
fait de tutelle évidemmenl ! action . ou demilnde relative a• qu'aprés les dix années de sa majorité accomplie le mineur soit 
fait de la tutelle, manifestement ! Autre tas et exemple: ifi r~u a faire réparer l'omission totale et absolue, l'oubli complet 
une somme de t,5Ó0 fr., qui, établie dans les préliminaires41 d'un article de créance qui aurait du figurer dans Je comple ! Et 
compte, dans la nomenclature des sommes remboursées I ainsi doné, il n'aura été fait, dan~ le compte, nulle mention 
tuteur pour le mineur; a été omi"se ensuite -dans le résullat• d'une somme de trente mille francs que le tuleur avait rec;ue en 
reliquat ( somme totale) mis a la c;harge du tuteur; el le'minet remboursement d'une rente, par exemple;·quelque temps aprés 
actionne ce dernier en réparation de-ceUe omission. Eh bie1t!► le compte rec;u, une piéce, alors inconnue du mineur, se re
dis eneore et ,égaÍement qu'en cela méme et par la, au fonil4 trou,e et lui faiL connaitre cet ::a·ticle de créance a ajouter aux . 
dans la réalité, il demande que le tuteur soil déclaré lui ·ret autres: il réclame aussitót; mais il se trouve que depuis sama
voir ta sorrime de i,500 fr., par ce motif ou pour ce fait, qu'il I! jorité accomplie il s'est écoulé dix ans, et en conséquence, vu 
toucbee pour lui en sa qualité de lnteur: fait de tutelle enoorl l'art, 475. il devra étre déclaré non recevable. Au contraire, si 
manifestcment ! demande ou acLion éminemment relative 81 ª l'article du comple oú figure la somme de 10,000 fr. dont je 
fait de la tutelle! Et des lors, dans ces deux cas, l'art. ffl~ parlais plus haut, on a mis par erreur, en ad~ilionn:rnt les 
parfaitemenl applicable. _Aulrement, le tut~ur ser.a-t-il, au sommes p?rtielles, éléments de .c~t article, ~n zi:o (10,00Q) au 
de la Ioi, réellement déhvré; au bout de d1x annees, de !leu du chdfre deux (12,000), et s1 1 on a ouhlie d'aJouler au chif-

. . fre total ou reliquat la somme de 1,500 fr., dont je parlais égale-
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ment tout a l'heure, somme d'ailleurs mentionnée dans 111e 

autre partie du mémc compte, alors, au contraire, et ma~ 
l'expiration des dix ans, l'action du mineur sera tres recevable, 
et elle le sera pendant trente ans !. .. Voila , je l'avoue, qui lle 
parait fort peu conséquent, et encore moins rationnel et jlllle. 

En somme done, je préfere l'avis qui , considérant COIDII 

une seule et méme demande ou action, relative aux faits dek 
tutelle, et l'action premiere en reddition de comple, el l'actiea 
subséquente en rectification du compte, n'imporle pour quele 
cause, assujetlit l'une et l'autre a la prescription uniformei 

l'art. 475. 
Sic: Poiliers, 20 aout 1850, mais avec une distinction; de Frémio,ille. 
Contra: 2 arrets: Toullier, Vazeille, )lagnio, Doraoton, Marcbaod, O.. 

don, Favard, CbaoYeao> J)ucaurroy¡ Demolombe et Marcadé, mais aussi• 
une distinctioo. 

CONDITION. - Don ou legs a un enfant a condilion que■ 
pere n'aura pas l'administralion. Dialogue 61, t. 2, p.181. 
- Don ou legs d'immeubles fait a condition de ne pasll 
aliéner, a une femme mariée-sons le régime de la com• 
nauté. nº 40. 

40. CONDITION, INALIÉNABILITÉ, FEMME, DON OU LEGS. 

Des immeubles sont donnés. ou légués a míe femme marill 
sous le régime de la communauté, avec la condition qu'ils seaa 
inaliénables pendant le mariage; ou bien il lui est domié a 
légué une sommea la condilion d'en acheler des immeubtea, 
seront égalemenl inaliénables. Ces immeubles peuvent•ils • 
moins étre valablement aliénés par les époux, ou saisis pari 
créanciers de la femme? 

ll est de príncipe que chacun peut meltre asa libéralilé 181 
condition qu'il lui plait d'y apposer. C'est au donataire a 1GÍ 

avant d'accepter, s'il lui convient ou non de se soumctlrei~ 
condition imposée. :Mais une fois qu'il a accepté, il doit, Ioi 
ses représentanls et ayant-droit, en, passer par la conditioa 
tachée a la disposition elle-méme et qui en est insépa• 
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po11rvu seulement qu'elle n'ait rien d'immoral, d'illicite ou de 
contraire a l'ordre public. 

Objection. La prohibilion d'aliéner doit élre considérée comme 
une condition illégale et nulle : elle porte atteinte a la capacité 
des pe':l!Onnes, a la libre disposition et circulation des biens et 
aussi, dans l'espéce, aux conventions matrimoniales, immua~les 
deleur nature (art. 1395), el qui, ayant établi la communauté 
entre 1~ époux, laissent aliénables et disponibles a leur gré tous 
leurs b1ens présents et a venir. 

Réponse. Je regarde aussi comme itlé.gale, en príncipe et en 
~n~l.' la pr~hibit~on d'aliéner, la prohibilion pure et simple, 
10~efi111e. Ce n est r1en moins en elfet qu'une subslilution, ou l'é
qwva_len~; ~t. comme tell e, assurémen t, elle esl nulle (art. 896). 

llus hm1tee dans sa durée et dans ses efliets bo . . . . . , , rnee, par 
exem~le, comme 1c1, a la durée du mariage, elle n'a plus ce 
~clére de ~ubstitulion' ni de réprobation' par conséquent' 
resultan~ de 1 art. 896. Et comment du reste aurait-elle quelque 
cbosed'Illégal ou d'illicite, puisqu'elle ressemble absolument a 
une ª?tre espece _de condition ou disposition tres légilime' ex
prcsseme~~ autor1sée par la loi' ayant le meme but et le meme 
~ul~t, J entends parler de la disposition ou stipnlation qui, 
élablissanl entre époux le régime dotal' rend les biens de la 
íemme également inaliénables (art. 1554)? 

San~ doute_ les conditions matrimoniales ue peuvent étre 
~angees; ma1s par qui? Par les époux. Mais ce n'est pas aux 
~~rs que l'art. 1395 peut étre opposé. Ou plutót, il ne s'agit pas 
•~ de ~hangement propremeot dit apporté au contrat de ma
riage; ~l demeure entier et saos atteinte' c'est évident. Ce n'est :s 1~•.qui at~ribue aux époux la faculté de disposer de leurs 

ens, ~I ne ía1t que la leur laisser telle qu'ils l'avaient déja et 
8;'°5 lu~, par cela seul qu'il ne la leur óte pas plus ou moins par 
:~dopt1on d_u ~ime dotal. Aussi, qu'il leur arrive des biens 
~lement md1sponibles, grevés, par exemple, d'une substitu
lio~ 0~0. prohibée ( art. S97, 10.tS, etc.), ou déclarés incessibles 
et msa1s1ssables (C !!8 • proc., .art. u 1, etc.), est-ce qu'ils pourront 
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néanmoins les aliéner, sous préLexte que leurs convenlions • 
trimoniales leur donnent pleine liberté d'aliéner leurs bienaT .. 
Or, c'est toule la meme chose ici, a l'égard, dis-je, des biel 
donnés sous la condilion d'etre inaliénables pendanl le mariage. 
11 faut done écarter toutes ces objections el considérations 1 

ne voir la question qu'en elle-rneme et dans les príncipes. ' 
Eh bien I je dis qu'envisagée a ce point de vue, la prohibitb 

d'aliéner pendant le mariage les biens donnés n'a en soi rif1 
de plus illégal, ni de plus illicile, ni de plus conlraire • 
mreurs, ou a J'ordre public, que la slipulalion du régime dela! 
ayant toul le rneme but et produisant tout le rneme elTet, k 
meme inaliénabilité. Les époux sont autorisés a stipuler Id 
inaliénabilité, dans leur inléret el dans cclui de toute la famile, 
dans un but de conservation el de sage prévoyance, interest• 
reip"blicre dotes mulierum salvas esse. Eh bien! pourquoi défendR 
a un pere ou autre ascendant, ou meme a un élranaer qui Tei 

h
. ~ 
1en leur donner sa fortune, ou une partie de sa fortune, • 

stipuler la meme chose, dans la meme vue de prévoyance et• 
conservation, et pour le rneme intéret des époux el de toutek 
famille, en faisant de cetle clause une condition de sa libérali~! 
Aimerait-on mieux qu'il ne d~nnAt ríen du tout, maitre qu'ild 
e_n effet ou de ne rien donner, ou de ne donner qu·a cetle coni 
t1on, laquelle, encore une fois, n'a réellement rien d'immom 
ou d'illicite, c'esl plus qu'évident? 
. Ou bien encore, aimerait-on mieux q u'il ne donoAt 111 

e~oux que l'usufruit de ses biens pendant leur mariage, 1'1 

reservanl la nue propriété, pour la leur donner plus tard, 81 

ne la leur pas donner? Une Lelle disposition serait a coup • 
-valable et de toule efficacilé. Mais quoi done I ne fait-il pask 
meme chose, ou a peu pres, lorsqu'il donne des a préseaU 
to_u_t a ~a fois u~ufruit et propriété, sauf le droit de disposer P' 
ahenallon, qu'1l suspend jusqu'a la tin du mariage'? Et COlt 

menl, ce qu'il fait ou ce qu'il peut fort bien faire d'une certaill 
'?~niere, en usant d'une certaine forme ou formule de dispt 
s1L10n, en donnant l'nsufruit, par exemple, ne pomrait-il pi• 
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lo (aire aussi valablement d'une autre maniere, en employan t 
une formule dilférente, en donnant, par exemple, a chargc ou 
ooodition de ne pas aliéner pendant le mariage? 

Encore si quelqu'un avait a y perdre ou a en souffrir ! je con
ce,rJis l'opposition. Mais non; personne n'a le moins du monde 
a ae plaindre. Les époux l lis ne peuvent qu'y gagner; mienx 
leur vaul saos doule avoir une jouissance pleine et entiere, N 

ane propriété rneme indisponible pendant un certain temps, 
quede n'avoir ríen du tout; le donateur, en etret, n'anrait peut
étre pas donné sans la clause ou condilion de ne pas aliéner. 
Le& tiers! Que leur importe et qu'ont-ils a craindre, avertis 
qu'ils sont nécessairement par la lecture du litre des époux, 
Iequel les inslruit de la condition reslriclive du droit de ceux
ci, en meme temps qu'il leur fait connailre ce droil lui-méme? 
lis ne peuvenl done éLre ni trompés, ni surpris. lis diraient 
nioement qu'ils n'ont vu et du voir que le contrat de mariage, 
lequel leur signalait les époux comme capables d'aliéner leurs 
bien& présents et a venir. lis ont dó. voir et consulter de plus 
leurs litres de propriété particuliers aux biens dont ils traitaient 
avec eux; lémoin et preuve, encore une fois, ce que j'ai diL de 
b~ens qui arriveraient aux époux grevés de substitution ( les 
b1eos); alors cerles, en effet, les tiers acquéreurs de ces biens 
dinient bien vainement, pour échapper a l'action ou nullilé et 
resliu,¡ion des appelés, qu'ils ont acbeté sur la foi du contrat 
de e qui leur désignait les époux comme capables d'alié-
D eur répondrait victorieusement qu'ils devaient woir 
au&Si et de plus le Litre spécial de leurs vendeurs sur les hiens 
en queation, et qu'ils y auraient appris la limite ou reslriction 
deleur droit, en meme temps que l'origine ou l'acquisition du 
droit lui-meme. Eh bien ! de méme ici , en fait de donation ac
compagnée de la défense d'aliéner pendant le mariage. 

Les tiers d'ailleurs, créanciers ou anlres, ne pcuvent que 
profiter eux-memes, indirectement, du surcrolt de fortune et 
d'aisance qu'apporle aux époux la donalion qui lcu1· cst faite , 
méme avec la prohibilion d'aliéner, 

, 
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Et du reste, il u'y a rien de changé par la dans la posilioa, 

et les droits respectifs des époux, soit entre eux, soit a l'~,gard 
des tiers. Ils ont de plus seulernent les biens donnés, saufi 
ne pouvoir les aliéner pendant le mariage; mais ils pouvaient 
ne pas les avoir du tout; mais ils pouvaient n'en obtenir que 
l'usufruit, ou que l'usage, ou autre jouissance plus ou moins, 
bornée; peu importe done que leur propriété soit plus OI 

moins pleine el acluelle. Encore une fois, rien n'est changé par 
la dans leur position, a l'égard et au préjudice de qui que ce 
soit. L'art. 1395 n'a done vraiment que faire ici; et la prohibj.. 
tion d'aliéner n'ayant du reste, en elle-meme, rien d'immom 
ni d'illicile, au moins dans notre hypothese, je ne vois pas 
pourquoi et a quel litre on la retrancherail du don ou l9 
qu'elle accompagne; l'art. 900 n'est pas davantage applicable 
a l'espece. 
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profil, par exemp1e, d'une femme mariée a qui elle assurerait 
la oonservation des biens donnés? 

Au surplus, le donateur lui-meme qui a mis cette condilion a 
sa Hbéralilé, qn'il y ait un -intéret personnel proprement dit, 
60 qu'il o'y ait qu'un simple intéret d'atfection et de paternelle 
prévoyance, a droit de réclamer contre l'inexécution ou l'inob
senalion de celte coodition. Les art~ 953, 954 et 1046 recon• 
nai~nt en etfel a tous donateurs le droit de ne pas laisser 
impuniel'-inexéculion desconditions qu'il leur a plu d'imposer, 
sansqu'oo ait a examiner s'ils onl ou non personnellement in
térél a ce qu'elles soient lidelement exécutées; aucun de ces ar
ticles ne distingue le donateflt désintéressé de celui qui a inlé
rel. Eh bien 1 voila précisément, dans ce droit de réclamation, 
de révocation meme, attribué au donateur qui voit sa volonté 
méprisée, voila la sanction de sa défense d'aliéner apposée 
comme condition a sa libéralilé. Or, c'est a ce tilre de sanction 
qu'on exige que, ou le donateur, -0u un tiers, soit inté~sé a la 
defens11 d'aliéner; car autrement, dit-on, qui serait adliis a se 
plaindre et a se prévaloir de l'infraction qui y serait commise? 

Objection. Donner des biens a uue femme mariée en commu- • 
naulé avec clause q u'ils seront inaliénables, c'est I ui constitucr, 
en dehors du contrat de mariage, des biens dotau.x, frappés de 
dotalifé proprement dite, ce qui n'est permis a personne. 

- Une telle clause ou prohibition porte atteinle a la capacité 
des personnes ! - Pas du tout. Si les époux n'ont pas la facullé 
d'aliéner les biens donnés avec cette clause, est-ce qu'ils l'a
vaienl done auparavanl, celle faculté d'aliéner les biens en ques, 
tion Y Non saos doule, n'en étant pas propriétaires. Ou est done, 
alors, l'atteinle portée a Jeur capacité personnelle? Le donateur 
a plulól augmenté que diminué leur capacité, amélioré plul6t 
qu'empiré leur position, en leur conférant une possession el un 
droit de jouir qu'ils n'avaient pas auparavanl, et un tilre de 
propriélaires, qu'ils n'avaient pas non plus; et s'il a d',weurs Reponse, Les biens ainsi donnés ne seront ni dota-u.a; ni para
limiw ce litre ou ses etfets, momentanément, par la défense d'a- phernaux, puisqu'il n'y a pas ici de régime dotal. Il n'y aura, 
liéner pendanl le mariage, il leur a, par la, donné d'autanf eocore une fois, ríen de changé au régime sous lequel se sont 
moins, mais il ne leur a certes rien oté ni retranché de leur ca- ~le&époux. Seulement, la femme possédera de plus certains 
pacilé personnelle. biens, dont elle n'aura pas, a la vérité, la disposition entiere ou 

Objection. La défense d'aliéner ne peut val-0irqu'autant qu'elle actoelle peodant le mar·iage, non parce qu'ils sont dotaua;, ils ne 
esl stipulée dans l'intéret du disposant qui la prononce, ou danf lesont pas, encore ur~e fois, et il n'y a pas de régime dotal, pas 
l'intérét d'uu tiers. ~~squ'auparavanl, mais uniquement parce que la personne de 

qui elle les tient ne l · d · d 't · · Réponse. Pourquoi, sauf toujours le cas ou elle dégénérerail ltein . m ª onne sur eux que ce ro1 a111s1 res-
en substitution prohibée, pourquoi serait-elle moins valable, f ~ne. 
stipuléc au prolit et dans l'intéret du donataire lui-meme, au ObjecUen. Le mariage n'aurait peut-elre pas élé conlracté, 
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saos la faculté, stipulée ou supposée, de vendre les biens de~ 
femme. 

Reponse. Si les époux y tiennent tant, a cette faculté, eb W. 
qu'ils n'acceptent point la libér~lité qu_i leur es~ offerte a~ 
condition plus ou moins contraire. Ma1s quels epot1x, en Pt 
sence d'une offt·e pareille, hésiteront jamais a accepter~ 1-
ront-ils mieux ne rien avoir, que d'avoir une propriété qu'ilu 
ponrronl perdre pendant le mariage? 

Sic: Toullier Zacbarire, Bellot, Duranton, Odier i mais vérifier. 
Contra: Cae~, 18 déc. 1849; Merlin , Troplong, Toullier, Bellot, T• 

Benoit, Odier, Rodiere et Pool; mais distinctions; voir, vérifier • 

r 41, C.ONSENTEllENT, fo5 
senti, c'est un fait, en ce moment; vous, de votre c~té, v~us con• 
sentiez également et a la meme chose dans le meme rnstant, 
puisque, je le suppose, vous n'aviez pas rétracté votre proposi
tion (t) : il y a done véritablement tout ce qu'i! faut pour for
mer le conlrat, concpurs de nos deux volonlés. 

Vainement, des lors, l'nn de nous deux, n'irriporte lequel, 
s'aviserait-il de rétracter son consentement, de dire qu'il ne 
veut plus dn marché : le marché est fait; il est irrévocable 
(art. 1134). Que mon acceptation s?it parvenue a la connais
sance de l'autre partie, qn'elle ne luí soit pas encore parvenue, 
il n'importe, nos d~ux volontés ayant réellement et de fait con-

CONSENTEMENT. OFFRES. ACCEPTAttoN. coNNAJSSANCE. n• 41. couru, exislé ensemble, avant la rétractation. 
Obje.ction. Une volonté qui n'est pas connue est absolutnent 

41. Est-il nécessaire, pour la formation d'un contrat, quelt comme si elle n'existait pas; la réponse d'acceplation n'est pour 
ceptation de l'offre ou proposition soit connue de la parüet l'auteur de la proposition qu'un propositum in mente retentum, 
l'a faite? · iant qu'il ne l'a pas revue ; il est done a temps de se dédire tant 

11 est nécessaire et il suffit, je pense, que les volonlÍ!I• que la réponse contenant acoeptation ne lui a pas été remise ou 
·deux l,lies concourent et coexistent; : conventio est d~• rapporlée (2). 
idemplacitum consensus. Or. du mo111ent qu'une person~e aCQf Reponse. L'objeclion fournit elle-méme la réponse. On parle 
et veut ce qu'une autre personne lui propos,e el ~eut egale_" d'a«eptation, de repon.se contenant acceptation, de vownte qui n'esl 
de son cóté, il y a concours des deux volantes, exiSlence su, pas connue. 11 y a done au moins, et en íait, volonte, acceptation, 
tanée des deux consentements, convention °~ co_ntrat, par~ reponse d'acceptation. Eh bien! mais, que faut-il de pl(l 01est 
séquent, duorum in idem placitum consensus. Amsi, par e~~ aussi, et ríen de plus d'ailleurs, le fait meme d'une accep alion, 
vous m'avez écrit pour m'offrir ou proposer tant de piéclS d'uoevolonté, concourant avec une autre volonté, qu'exige la loi 
vin de tel cru et de telle année, que vous a vez ª vend~ pour former un contrat~ duorum in idem placitum consensus. 
prix. Je vous réponds par lettre que j'accepte, ou, sans Celte volonté n'est pas connue ! elle n'est qu'un propositum in 
je charge le porteur <le votre lettre, ou une ~utre pe~~ Mile retentum ! La preuve qu'elle n'est rien moins qu'une 
de vous faire savoir que j'accepte et achete le vm au pri~ pure et simple idéalité ou pensée, retenue et cachée au fond de 
qué. A l'instant méme et par cela ~~l nos deu_x volo?té9

1 
l'Ame, c'-est précisément qu'on en pm·le comme d'une chose eu 

tent véritablement et concourent in idem placitum; ti Y 
lors matehé conclu, convention, conlrat. Que nia réponse, 

. l d . oa suite vous arri ve ou le méme J our, ou le en emam, 
sieu;s jours apres, ou plus tard encore, ·peu importe, B 
contrat, contrat fail et parfait des cet instant-la mémf 
une fois, ou j'ai consentí a ce que vous me proposiez. l'Ji 

(f) , Celui qui a fait des offres est censé y persévérer jusqu'a leur accepta
lieo, lorsqu'il n'a point manifesté de chaogement de volouté. » (Toullier, t. 6, 
11'31.) 

(2) M. Troplong, Vente, t. 1, n• 25. 

• 


